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OBJET : Approbation de marché pour la réfection des revêtements de bassins du Centre 
Nautique. Approbation du bilan global prévisionnel et du projet de marché.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu l’article 33 du code des marchés publics, 

Vu le projet de marché, 

Vu le bilan global prévisionnel, 

Vu la décision de la commission d’appel d’offres réunie le 04 octobre 2007, 

Vu le budget communal, 

Sur avis favorable de la commission gestion du patrimoine, transports, circulation et 
stationnement. 

A la majorité des membres du conseil, les membres du groupe «Union pour un Nouvel 
Aubervilliers» s'étant abstenus. 

DELIBERE : 

ARTICLE 1 : Approuve le projet de marché sur appel d’offres relatif à la réfection des 
revêtements de bassins du Centre Nautique, ainsi que le bilan global prévisionnel estimé à  
255 000 € TTC 

ARTICLE 2 : Autorise, conformément à la  décision de la commission d’appel d’offres réunie 
le 04 octobre 2007, le maire à signer les marchés subséquents, avec les sociétés ayant remis les 
offres économiquement les plus avantageuses à savoir : 
 

• Lot 1 : travaux de réfection de revêtement des bassins avec la société AMSON pour un 
montant de 194 405,02 € TTC. 

• Lot 2 : reprise de métallerie autour des bassins, étanchéité des caniveaux et des hublots 
avec la société SEE DSM pour un montant de 55 853,20 € TTC. 

 
Les dépenses en  résultant seront imputées au budget communal de l’exercice en cours au 
102/2313/413. 

 

 le Maire 


